
RÉF: 8594 Page
1 de 2

Agent de gardiennage : formation transitoire
RÉF | 8594

OBJECTIF ET CONTENU

Objectif Obtenir l'attestation de compétence générale agent de
gardiennage conformément avec la nouvelle législation.

Programme
Étude de la réglementation relative au gardiennage et
étude approfondie des droits et obligations de l'agent
de gardiennage (24h)
Droits fondamentaux et autres compétences et
obligations pertinentes (8h00)
Réactions adaptées en cas de situations de crise (8h00)
Pratique des méthodes et techniques de gardiennage
(8h00)

Certification(s)
visée(s)

Attestation de compétence générale agent de gardiennage

Type de formation Alternance PME

ORGANISATION

Durée 48 heures

Horaire en journée OU en soirée
Consultez les dates en ligne

Coût 600 € - Coût réduit : 0 -

CONDITION D'ADMISSION

Prérequis
administratifs

- Être âgé(e) de 18 ans;
- Être ressortissant(e) d’un état membre de l’Espace
économique européen ou de la Confédération Suisse et avoir
sa résidence principale dans un état membre de l’Espace
économique européen ou de la Confédération Suisse;

http://www.dorifor.be/filiere/11
https://www.efp.be/formation-continue/formation-transitoire-pour-agent-de-gardiennage.html
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- Fournir une copie recto - verso de sa carte d’identité; un
extrait de casier judiciaire vierge* (modèle visé à l'article
596.1 du code d'instruction criminelle) datant de maximum 6
mois; une copie de l'attestation de compétence générale
agent de gardiennage; une copie de l’attestation de réussite
du test psychotechnique du SELOR;
- Signer un règlement d'ordre intérieur.

Remarques Ne pas avoir été condamné, même avec sursis, à une
quelconque peine correctionnelle ou criminelle, telle que visée
à l'article 7 du Code pénal, ou à une peine similaire à
l'étranger, à l'exception des condamnations pour infraction à
la réglementation relative à la police de la circulation routière.
Détenir l'attestation de compétence générale agent de
gardiennage.

EN PRATIQUE

Pour s'informer et
postuler

Inscrivez-vous en ligne sur le site de l'organisme

Pour s'informer
uniquement

Vous avez plusieurs possibilités, soit : 

Plus d'infos : contactez le
02.370.86.26
Mail : gardiennage@efp.be

Organisme Efp : Formation continue
Rue de Stalle 292b
1180 Uccle
Tél: efp 0800 85 210
http://www.efp-bxl.be
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